DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL                     2012/03
SEANCE DU VENDREDI 30 MARS 2012, A 21 H 00


La convocation a été adressée individuellement à chaque conseiller, pour la réunion. 


Président : M. Gérard TANQUES.


Présents : MM. BEASCOCHEA – BECKER – DUMAS – DOMEGE –GREGORAT- MOMI - VACHER – VERGNE - WHATLEY

Absents excusés: BORDES- 

Secrétaire : Mme Isabelle BEASCOCHEA.


Monsieur Gérard TANQUES, Maire, ouvre la séance et donne lecture du procès verbal de la dernière réunion : aucune observation n’étant faite, le procès verbal a été adopté à l’unanimité.

Le Maire,

2012/03              Approbation du Compte de Gestion ANNEE 2011

 de la Commune de BETPLAN dressé par Monsieur le Receveur Municipal

Après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice 2011 qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l ‘état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2010, celui de tous les titres émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.

1. statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2011, y compris celles relatives à la journée complémentaire,
2. statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2011 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes,
3. statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,

le Conseil Municipal
 DECLARE que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2011 par le receveur municipal, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.
                                                                                                         2012/04
2012/04       VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2011
Réuni sous la présidence de M. Fred BECKER, le Conseil Municipal

vote le Compte Administratif de l’exercice 2011 et arrête ainsi les comptes :

Investissement :


   Dépenses
Prévus :

102 110.00





Réalisé :

    6 181.23





Reste à réaliser :
           0,00


   Recettes

Prévus :

102 110.00





Réalisé :

    1 842.00





Reste à réaliser :
           0,00

Fonctionnement :


  Dépenses
Prévus :

226 790.00





Réalisé :

 75 283.76





Reste à réaliser :
           0,00


  Recettes

Prévus :

 226 790.00





Réalisé :

 229 683.19





Reste à réaliser :
            0,00

RESULTAT DE CLOTURE DE L’EXERCICE


Investissement                                        -    4 329.23


Fonctionnement :

             154 399.43


Résultat global :
 150 060.20
2012/05       OBJET :    AFFECTATION DES RESULTATS 2011 

Après avoir adopté le Compte Administratif de l’exercice 2011 constatant que compte administratif fait apparaître :

· un excédent de fonctionnement de :              0.00 €
· un déficit de fonctionnement de :                104,47 €
DECIDE d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

2012/05
	SECTION DE FONCTIONNEMENT

	A Résultat de l’exercice 2011

Qui est au compte 12 « Résultat de l’exercice » figurant au compte de gestion
	A

-104.47 

	B Report à nouveau
Solde créditeur « 110 » ou débiteur « 119 » du compte de gestion
	B

154 503.90

	Résultat de fonctionnement cumulé                                                           A+B                                                                
	154399.43



	SECTION D’INVESTISSEMENT

	C  Solde d’exécution d’investissement 
D 001 (besoin de financement)

R 001 (excédent de financement)
	-4 339.23

0.00

	D Solde des restes à réaliser d’investissement (4)                                                           


	0.00



	Soit un besoin de financement de
	4 339.23

	Décide d’affecter au budget pour 2012, le résultat de fonctionnement de l’exercice 2011

de la façon suivante :

	1) Couverture du besoin de financement de la section d’investissement en votant au compte 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés » la somme de
	                                                 4 339.23

	2) Le surplus (A+B-F) est affecté en recettes de fonctionnement et porté sur la ligne budgétaire 002 « Excédent de fonctionnement reporté »                                   
	150 060.20

	Résultat d’Investissement reporté                              001                     DEFICIT
	4 339.23


        2012/06                           BUDGET PRIMITIF 2012
      Monsieur le Maire soumet à l’Assemblée le projet de budget primitif de l’exercice 2012, il expose que les recettes ordinaires qui peuvent être normalement escomptées sont insuffisantes pour couvrir les dépenses aux quelles il est indispensable de pourvoir soit à titre permanent, soit à titre extraordinaire ou exceptionnel.

  Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de Monsieur le Maire et considérant l’insuffisance des ressources communales : 

                               Fixe à 22 047.00€ pour 2012 le produit à percevoir au titre des contributions directes, pour assurer l’équilibre du budget.

                              Décide de maintenir le taux d’imposition des trois taxes directes locales au taux 2007, à savoir :

2012/06

	Désignation des taxes
	Bases notifiées
	Taux appliqués
	Produit correspondant

	Taxe d’habitation
	53 900
	11.61
	6 258

	Foncier bâti
	36 700
	25.63
	9 406

	Foncier non bâti
	7 400
	86.25
	6 383

	Total produit fiscal 
	
	
	22 047


   Vote les propositions nouvelles du Budget Primitif de l’exercice 2012

	INVESTISSEMENT

Dépenses                                                                                                                 94 340.00
Recettes

94 340.00
	FONCTIONNEMENT

Dépenses                                                                                                                       224 000.00
Recettes                                                                                                                         224 000.00



	


2012/07     OBJET : AUGMENTATION DES LOYERS COMMUNAUX 


Monsieur le Maire  rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 11 mars 2011, le loyer relatif au logement de l’ancien Presbytère attribué à Monsieur VERGNE avait été porté à 310.00€ par mois, et que le loyer relatif au logement de l’ancienne Ecole attribuée à Mme GREGORAT avait été porté à 274.00€ par mois, à compter du 1er Avril 2011..


Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de fixer le nouveau montant des loyers qui pourrait prendre effet à compter du 1er Avril 2012.


Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL,


DECIDE de porter à 315.00€ par mois le montant du loyer du logement de l’ancien Presbytère, à compter du 1er Avril 2012.


DECIDE de porter à 278.00€ par mois le montant du loyer du logement de l’ancienne Ecole, à compter du 1er Avril 2012.


Loyers payables mensuellement et d’avance entre les mains du Receveur Municipal.


AUTORISE Monsieur le Maire à signer les avenants des dits baux à loyers.

2012/07
2012/08         CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE  DE MEDECINE PREVENTIVE DU CENTRE DE  GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU GERS
Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la nouvelle convention d’adhésion au service de Médecine Préventive du Centre de Gestion de la Fonction Publique du Gers.

OuÏ l’exposé de Monsieur le Maire,

Après avoir pris connaissance des divers articles de la convention, et conscients de l’importance que représente cette adhésion,

Le conseil Municipal, à l’unanimité,

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion au service de Médecine Préventive du Centre de Gestion de la Fonction Publique du Gers, pour l’année 2012, (avec un montant de la visite annuelle fixée pour 2012 à 44  euros par agent visité)

Elle est conclue pour une durée de trois ans renouvelable.

L’ORDRE DU JOUR ETANT EPUISE,

LA SEANCE EST LEVEE A 23H 00.

